
Dossier documentaire  = «  définir les espaces publics »  

1) Des débats entre géographes et urbanistes  

Questions  = 

 Relevez les différentes définitions possibles d’espace (s) public(s)  

Quelles confrontations relevez-vous entre ces différents auteurs à propos de ces définitions ?  

Doc 1 : Thierry Pacquot, l’espace public, la découverte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 2 : Lévy, Lussault, dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document 3 : Lévy, Lussault, dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques Lévy, "Le passant inconsidéré.", EspacesTemps.net, Travaux, 29.08.2011 

https://www.espacestemps.net/articles/le-passant-inconsidere/ 

 

On peut cependant déceler des gradients de publicité
3
 d’un espace, certains s’approchant plus que d’autres 

de l’actualisation totale du concept. L’espace public, composante majeure et conséquence logique de 

l’urbanité, suppose pour exister deux types de conditions. Le premier type est infrastructurel : il faut qu’il y 

ait un cadre bâti approprié, des règles d’accès, une stabilité temporelle suffisante pour que les acteurs 

puissent considérer un lieu comme une ressource afin d’instituer un espace comme public. Le second type 

est pragmatique : il faut que les acteurs puissent y déployer des pratiques spécifiques, telles que l’évitement 

des corps et l’attention latente aux autres, la disponibilité des personnes présentes à des informations 

multisensorielles venues de l’environnement, l’interaction volontaire faible fondée sur la protection de 

l’intime et le respect dynamique, toujours en débat mais jamais suspensif, de règles politiques non écrites (la 

civilité), qui traduisent dans l’action les principes précédemment énoncés. 

https://www.espacestemps.net/auteurs/jacques-levy/
https://www.espacestemps.net/articles/le-passant-inconsidere/#ftn3


On formulera alors le constat que, dans les villes observées d’Asie du Sud, l’espace public n’est pas présent 

car ni les conditions infrastructurelles dans leur composante idéelle, ni les conditions pragmatiques de son 

existence n’en sont réunies. Plus précisément, on ne peut en rencontrer que des expressions tronquées ou 

interstitielles qui sont repoussées sur les marges de la vie urbaine 

(…)  

l est tout à fait légitime et même nécessaire de déconnecter la notion d’espace public de son incarnation 

européenne classique (la rue, la place). Il paraît également utile de « débrayer » certaines caractéristiques 

secondaires du concept, comme, par exemple son caractère permanent, pour se concentrer sur l’essentiel, 

c’est-à-dire le concentré d’urbanité. Ainsi l’hypothèse formulée par Elsa Chavinier
9
 selon laquelle l’espace 

public peut être approché en Inde sous la forme d’événements (ponctuels) tels que les manifestations 

religieuses est tout à fait crédible parce qu’elle se situe dans le cadre de l’identification d’une spécificité de 

la notion, commune à toutes ses expressions concrètes. Cette hypothèse permet de nuancer utilement le point 

de vue « stylisé » que j’ai développé ici, sans en retirer l’essentiel : un espace public de plein exercice se 

caractérise en effet par son absence de spécialisation fonctionnelle. Les réalités thématisées-événementielles, 

comme la manifestation sportive, voient leur composante publique restreinte par différents types de 

limitations et ne paraissent pas en mesure de compenser à elles seules l’absence d’espaces publics « 

complets ». On peut ainsi considérer plus généralement que, en Asie du Sud, les parcs, lorsqu’ils sont 

vraiment accessibles, les plages, les bords de rivières ou de bassins aménagés (comme les ghâts de Varanasi 

ou de Kolkata), certaines gares fluviales ou maritimes (comme à Mumbai ou Dhaka), quelques lieux 

touristiques fréquentés par des habitants locaux (forts moghols, Taj Mahal, Goa…), ainsi que les lieux de 

culte (à l’exception de ceux qui font l’objet d’une ferveur envahissante), constituent autant de réalités qui 

tendent à devenir les points d’appui d’une constellation d’espaces à caractère public plus ou moins marqué. 

En revanche, des énoncés du type : « Dans telle société, l’espace public se manifeste uniquement dans la 

sphère privée » ne sont pas recevables car ils ne font que créer de la confusion et tendent, au bout du 

compte, à vider la notion de toute substance. 

Le Sous-continent n’est certainement pas le seul endroit où la présence de l’espace public est problématique 

: l’Afrique subsaharienne et, dans une moindre mesure, le monde arabe en sont d’autres exemples, Le Caire 

et Alexandrie supportant tout à fait la comparaison, à cet égard, avec les grandes villes de l’Asie du Sud. Il 

existe cependant dans le monde indien une radicalité massive, qui provient des spécificités de sociétés 

encore moins régulées par le droit que le monde arabe alors même qu’elles possèdent des logiques 

d’accumulation bien plus marquées que l’Afrique subsaharienne. On peut donc y observer avec beaucoup de 

force le déni de biens publics, dont l’absence d’un rôle d’équilibrage à la forte présence de biens privés se 

fait lourdement sentir. L’espace public étant un bien public particulièrement visible, corporellement 

sensible, la déficience de biens publics est rendue, à travers l’absence d’espace public, particulièrement 

spectaculaire. 
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